
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education.gouv.qc.ca

Québec, le 2 mars 2022 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 
Notre dossier : 16310/21-434 

Monsieur, 

La présente a pour objet de faire le suivi de votre demande d’accès visant à obtenir les documents 
suivants : 

• À partir du 1er novembre 2021, toutes les communications écrites entre les universités du
Québec ou le Bureau de coopération interuniversitaire (BCI) et le Ministère de
l’Enseignement supérieur concernant la situation due à la COVID-19, notamment à l’égard
de l’enseignement en présentiel ou à distance.

• À partir du 1er novembre 2021, toutes les communications écrites entre la Fédération des
cégeps et le Ministère de l’Enseignement supérieur concernant la situation sanitaire due à la
COVID-19, notamment à l’égard de l’enseignement en présentiel ou à distance.

Vous trouverez ci-annexé les documents recensés pouvant y donner suite. Nous précisons que ces 
correspondances ont été partagées avec le Bureau de coopération interuniversitaire ainsi que les 
instances fédératives, syndicales et étudiantes. 

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), nous vous informons que vous 
pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. 
Vous trouverez ci-joint une note explicative à cet effet. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JC/mc 
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De : Mariette Asselin pour le compte de Marc-André Thivierge
A : Marc-André Thivierge
Cc : DAEI
Objet : Informations relatives au retour en présence
Date : 14 janvier 2022 16:25:46
Pièces jointes : Apercu sondage Microsoft Forms Rentree presence Hiver2022.pdf

Mesdames et Messieurs les chefs d’établissements d’enseignement universitaire,
Mesdames les dirigeantes et Messieurs les dirigeants des établissements d’enseignement collégial
publics et privés subventionnés,
 
 
En fonction des recommandations de la Direction générale de la santé publique, nous vous
rappelons qu’un retour en présence dans les établissements d’enseignement supérieur est attendu
le 17 janvier prochain.
 
À compter du 17 janvier prochain, nous nous attendons donc à ce que les différentes activités
reprennent sur vos campus. Comme annoncé précédemment, au besoin, les établissements qui le
souhaitent peuvent se prévaloir d’une période de transition, jusqu’au 31 janvier 2022. Le retour en
présence devra être complété au plus tard à cette date.
 
COMMUNICATION DE LA MINISTRE
J’attire votre attention sur le communiqué émis hier par la ministre ainsi qu’une vidéo destinée aux
étudiantes et étudiants du Québec. N’hésitez pas à les partager dans votre communauté.
 
CONSIGNES SANITAIRES
Comme lors de la dernière session, le port du masque d’intervention est obligatoire en tout temps
pour les étudiantes et étudiants, même lorsqu’ils sont assis en classe ou à la bibliothèque, sauf
exception pendant les activités qui le nécessitent (ex. : lorsqu’une personne s’alimente ou lors
d’activités d’enseignement qui impliquent l’utilisation de certains instruments de musique, l’activité
physique ou le théâtre). 
 
Nous sollicitons votre collaboration afin de faire respecter les mesures sanitaires en place. De plus, il
demeure primordial qu’une étudiante ou qu’un étudiant de même qu’un membre du personnel qui
présente des symptômes liés à la COVID-19, ou qui devrait être en isolement, ne se déplace pas sur
les campus. La population étudiante doit être informée des diverses mesures d’accommodements
possibles le cas échant.
 
CAFÉTÉRIA ET AIRES DE RESTAURATION
À partir du 17 janvier 2022, le nombre de personnes d’adresses différentes par table dans les
cafétérias passera de 10 à 6, avec un mètre entre chaque table.
 
CNESST
Il n’y a pas de changement prévu au guide de l’enseignement supérieur. Les mêmes mesures
s’appliquent.
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Nous attirons votre attention sur le fait que dorénavant, dans tous les milieux de travail, le port du
masque de qualité est exigé en continu pour les travailleurs. Toutefois, si nécessaire, et pour la
période la plus courte possible, le temps de communiquer, un enseignant ou un professeur peut
enlever son masque si une distanciation physique de plus de 2 mètres est respectée en tout temps
(voir au besoin le document Exclusions – Port du masque en continu pour le réseau scolaire et
l’enseignement supérieur).
 
La CNESST a mis à jour aujourd’hui les consignes d’isolement des travailleurs sur son site Web.
 
DATE DE RETOUR PRÉSENCE
Comme mentionné ci-dessus, à partir du 17 janvier 2022 et au plus tard le 31 janvier 2022, le retour
des étudiants pourra se faire sur les campus. Afin de nous permettre d’avoir un portrait juste de la
situation, veuillez répondre à ce court sondage au plus tard le 17 janvier 2022. L’aperçu du
sondage est joint à la présente pour votre information (merci de ne pas nous retourner ce document
et de remplir le formulaire accessible par l’hyperlien).
 
 
L’arrêté ministériel concernant la rentrée en présence sera publié sur la page Mesures prises par
décrets et arrêtés ministériels en lien avec la pandémie de la COVID-19 sur Québec.ca dans les
prochaines heures. Des clarifications y seront notamment faites concernant les activités sportives.
 
Pour toutes questions relatives à la présente, nous vous invitons à contacter l’équipe des affaires
étudiantes à l’adresse DAEI@mes.gouv.qc.ca. La page consacrée à l’enseignement supérieur sur
Québec.ca est également une source d’information importante.
 
Veuillez agréer l’expression de mes sentiments les meilleurs.
 
 
Marc-André Thivierge, sous-ministre adjoint
Développement et soutien des réseaux
Ministère de l’Enseignement supérieur
675, boulevard René-Lévesque Est

Aile René-Lévesque, bloc 4, 3e étage
Québec (Québec)  G1R 6C8
Téléphone : 418 781-2300
 

Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement !

AVIS IMPORTANT.

Ce courriel est à usage restreint. S'il ne vous est pas destiné, veuillez le détruire immédiatement et en informer l'expéditeur.
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Rentrée en présence | Hiver 2022
Chaque établissement d'enseignement supérieur est invité à indiquer à quel moment la majorité de 
ses étudiantes et étudiants seront de retour sur les campus.  

Pour toutes questions ou commentaires, vous pouvez écrire à DAEI@mes.gouv.qc.ca 
(mailto:DAEI@mes.gouv.qc.ca).

* Obligatoire

IDENTIFICATION
Bien vouloir préciser au nom de quel établissement vous répondez en vous servant des menus déroulants ci-
dessous.  

Sélectionnez l'option Autre au bas de la liste si votre établissement n'apparait pas dans la liste.
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Votre prénom et nom * 4.

 

Votre fonction * 5.

 

Adresse courriel * 6.

 

À quel moment la majorité de vos étudiantes et étudiants seront de retour sur votre 
campus? * 

7.

Dans la semaine du 17 janvier

Dans la semaine du 24 janvier

Dans la semaine du 31janvier

Autre
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Ce contenu n’a pas été créé ni n’est approuvé par Microsoft. Les données que vous soumettez sont envoyées au propriétaire du formulaire.

Microsoft Forms

Commentaires8.
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